
ACCORD 

entre 

LE DEPARTEMENT FEDERAL DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA 
CONFEDERATION SUISSE 

et 

LE WORLD ECONOMIC FORUM 

sur 

le renforcement de leur collaboration strateqlque 



Le DEPARTEMENT FEDERAL des AFFAIRES ETRANGERES, Palais federal ouest, 3003 
Berne, Suisse (le DFAE) 

et 

le WORLD ECONOMIC FORUM, dont le siege se trouve au 91-93 Route de la Capite, CH- 
1223 Cologny/Geneve, Suisse (le Forum), 

ci-apres denornrnes « les Parties », 

s'appuyant sur l'etroit partenariat existant entre la Confederation suisse et le World Economic 
Forum tout au long de l'histoire du Forum depuis sa creation ; 
rappelant l'accord siqne le 23 janvier 2015 entre le Conseil federal suisse et le World Economic 
Forum relatif au statut juridique du World Economic Forum ; 
conskierent que l'art. 6 de l'accord susrnentionne dispose que « le renforcement de la 
cooperation entre le World Economic Forum et la Confederation fera l'objet d'un accord separe 
entre le Departement federat des affaires etranqeres et le World Economic Forum » ; 

conskiereni l'echanqe de lettres des 9 et 26 mars 2015 entre les Parties concernant le 
renforcement de leur collaboration ; 
reconnaissant la reputation du Forum en tant qu'organisation internationale de premier plan 
ceuvrant a la cooperation entre les secteurs public et prive, sa capaclte a reunir des dirigeants 
mondiaux dans un cadre novateur, le potentiel qu'il offre pour servir de plateforme pour la 
diplomatie scientifique et l'interet que la Suisse porte au developpement de la collaboration 
entre les organismes internationaux bases a Geneve et ailleurs dans le monde ; 
aeslreux d'identifier de nouveaux domaines thernatiques de collaboration renforcee qui 
s'inscrivent dans le cadre des objectifs de developpernent durable et sont conformes a la 
strateqle de politique etranqere de la Suisse ainsi qu'ä l'enonce de mission du Forum ; 
souhaitant elarqlr la collaboration strateqique lors de la reunion annuelle du Forum en mettant 
a profit la House of Switzerland, et en s'impliquant davantage dans les initiatives et les 
evenernents du Forum tout au long de l'annee : 

sont convenus des dispositions suivantes : 
Par le present Accord, le Departement federal des affaires etranqeres, en etroite coordination 
avec les departements et services cornpetents de l'administration federale, et le World 
Economic Forum conviennent de renforcer leur collaboration fondee sur l'interet mutuel en 
explorant de nouveaux domaines de cooperation, sans compromettre la collaboration riche et 
intense existant entre le Forum et d'autres entites suisses privees et publiques ni aucun effort 
commun qu'ils pourraient mener a l'avenir. 

Art. 1 - Domaines possibles de collaboration 
Les domaines possibles de collaboration ci-apres refletent la cocperation envisaqee, sur 
laquelle un accord detaille sera conclu, selon ce qui sera juge approprle. · 

Gouvernance numerlque 
t.'evolution rapide des technologies nurneriques a un impact sur les individus, les 
entreprises et les gouvernements ainsi que sur la gouvernance mondiale, offrant des 
opportunltes mais generant aussi de nouveaux types de vulnerabilites nurneriques et 
besoins de protection. De nouveaux partenariats multipartites sont necessaires pour 
developper des technologies et des reqlementatlons qui accroissent la confiance 
nurnerique, 
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Consommation et production responsables 

Le secteur prive joue un röle cle dans la mise en ceuvre des objectifs de developpernent 
durable. Les partenariats avec des acteurs economiques, qu'il s'agisse de petites start-up 
ou de societes multinationales, sont necessaires pour favoriser un changement de 
paradigme au niveau mondial dans le sens du developpement durable et en particulier 
d'une consommation et d'une production responsables. 

Finance durable etFinTech 
La collaboration entre toutes les parties prenantes est essentielle pour favoriser l'adoption 
de conditions-cadres appropriees permettant au secteur financier de s'adapter aux 
nouvelles technologies et de mieux integrer les criteres environnementaux, sociaux et de 
gouvernance dans ses decisions commerciales et d'investissement. 

Evolution de la nature du travail 
Le developpernent technologique, la nurnerisation et l'automatisation sont des realites de 
plus en plus presentes dans la vie professionnelle, generant un besoin de nouvelles 
cornpetences. Differentes formes de travail atypiques font leur apparition. Les 
transformations a l'ceuvre entraineront des changements a differents niveaux qui 
affecteront les lieux de travail tout comme le systerne multilateral, augmentant le besoin 
de collaboration et de gouvernance internationales. 

Les domalnes de collaboration seront precises dans un programme de travail par suite de la 
mise en ceuvre du present Accord et contormernent aux modalites decrites a l'art. 3. 

Art. 2 - Renforcement de la Geneve internationale 
La Suisse, en tant qu'Etat höte, s'emploiera activement a promouvoir le developpernent de 
nouvelles collaborations entre le Forum et l'ecosysterne de la Geneve internationale afin de 
renforcer le röle de celle-ci en tant que centre de la gouvernance et de la cooperation 
mondiales. En particulier, la Geneve internationale represente a cet egard un lieu unique pour 
faire usage de la diplomatie scientifique. 
Dans le rnerne esprit, le Forum s'attachera a renforcer la participation de la Suisse a ses 
projets et initiatives, au nombre desquels le Centre pour la quatrierne revolution industrielle. 
Les possibllites de cooperation avec le Swissnex de San Francisco seront directement 
examinees par le Forum et Swissnex. 
Les Parties s'efforceront en particulier de contribuer au Geneva City Hub, qui vise a mettre a 
profit le röle aujourd'hui preponderant des villes et des munlclpalites, contormernent a la 
tradition de Geneve de promotion de la paix, des droits de l'homme et du bien-etre ainsi que 
du developpernent durable des villes. 

Art. 3 - Mise en ceuvre 
Apres la signature du present Accord, il est convenu, afin d'en assurer la mise en ceuvre, que : 

a) Les Parties se reunissent une fois par an, en regle generale juste apres la reunion 
annuelle du Forum, pour etablir une liste de domaines de collaboration et un 
programme de travail pour l'annee a venir. La Division Politiques exterieures 
sectorielles du DFAE, la representation permanente de la Suisse a Geneve et l'equlpe 
du Forum « Affaires publiques suisses » (Core Team) participeront aux reunions 
annuelles, conjointement avec les representants des departernents et services 
cornpetents, s'ils le souhaitent. 

b) Le DFAE facilitera la collaboration entre les services cornpetents de l'administration 
federale et le Forum et les consultera au sujet de leurs prlorites ; il arretera 
conjointement avec eux les projets qui s'inscriront dans les domaines de collaboration 
et dans le programme de travail. 
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c) Les Parties deslqneront, au sein des departements et services competents et des 
equipes du Forum, une personne de contact charqee de la mise en ceuvre de chaque 
volet speciflque deflni au cours de la reunlon annuelle. Le Core Team aura la 
responsabilite de coordonner la mise en ceuvre generale du present Accord. 

Art. 4 - Dispositions finales 
Le present Accord entre en vigueur au moment de sa signature par les deux Parties et 
cornplete l'echanqe de lettres des 9 et 26 mars 2015 entre les Parties. 

Sa duree de validite est de quatre ans. Les Parties decideront, avant la cessation du present 
Accord, de le reviser, d'en prolonger la duree de validite ou de mettre fin a cette cooperation. 

II peut etre denonce en tout temps par l'une ou l'autre Partie, moyennant un preavis ecrit de 
trois mois. 

Fait a Davos, le 21 janvier 2020, en double exemplaire, en langue francaise. 

Pour le Departement federal des affaires 
etranqeres 

Pour le W , Economic Forum 

// 

0 
lgnazio Cassis 
Conseiller federal 
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